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Nouvelles des vergers

Mes premiers contacts avec la chevêche remontent à mon en-

fance, alors que j’étais déjà intéressé par tout ce qui touche à la 

nature : j’avais eu la chance de pouvoir en observer deux qui se 

répondaient, de jour, dans des vieux saules, prés d’un vignoble 

qui appartenait à mon grand-pére. Peu de temps aprés, alors 

que nous avions emménagé dans la maison que venaient de 

construire mes parents en bordure d’agglomération, j’ai été 

réveillé par des cris nocturnes : c’étaient également deux che-

vêches, qui s’étaient perchées sur la balançoire du voisin, et 

que j’ai pu observer discrétement à travers les volets.

Une dizaine d’années plus tard, de retour en Alsace aprés 

quelques années passées hors de la région, j’ai acheté un verger 

de plein champ à l’abandon, avec le double objectif de récolter 

des fruits et de faire une action concréte 

pour l’environnement. A la fin d’une 

journée de plantation qui s’est prolon-

gée jusque tard dans la soirée, j’ai eu le 

bonheur d’entendre chanter la chouette 

aux yeux d’or. Ce n’était pas dans le ver-

ger, mais prés des premiéres maisons 

du village voisin. Peu importe, elle était 

présente, c’était le plus important pour 

moi. 

C’est donc tout naturellement que j’ai 

répondu à la même époque, en 1987, à 

l’appel de la LPO pour participer à un recensement de l’espéce 

à grande échelle. J’ai ensuite suivi réguliérement un secteur 

d’une quinzaine de communes autour de mon verger ; et c’est 

avec une grande tristesse que je voyais sous mes yeux les popu-

lations s’effondrer d’année en année. D’où la nécessité qui me 

semblait évidente de poser des nichoirs pour aider les couples 

qui restaient. Malheureusement, la plupart de ces nichoirs sont 

restés dans un premier temps vides. Mais les efforts ont fini 

par payer, et à la fin des années 90, la tendance a commencé à 

s’inverser. Les villages que je suivais retrouvaient les uns aprés 

les autres leurs couples de chevêches.

C’était bien sûr motivant aprés toutes ces années de déception. 

J’ai alors intensifié la pose des nichoirs, et décidé de m’inves-

tir encore plus pour l’espéce. J’ai pris en 

charge pour la LPO la coordination du 

suivi à l’échelle du Bas-Rhin, à l’instar 

de ce qui se faisait dans le Haut-Rhin, 

précurseur en la matiére. Le fort capital 

de sympathie que suscite la chevêche 

auprés des naturalistes nous a permis de 

constituer une équipe d’une cinquan-

taine de personnes qui procédent à des 

recensements annuels, participent aux 

chantiers de construction de nichoirs, 

ainsi qu’à leur pose et à leur suivi. JMB
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Ces petits mammiféres volants sont ce-

pendant présents dans une grande variété 

de milieux, allant des combles de nos 

bâtiments aux arbres creux des forêts en 

passant par les cultures extensives et les 

vergers à hautes-tiges. Leur cycle biolo-

gique les améne à fréquenter des habi-

tats différents selon la période de l’année 

(hivernation, transit, parturition, chasse) 

et chaque espéce présente des exigences 

écologiques et une technique de chasse 

propre qui restreignent fortement le pa-

nel de milieux favorables disponibles. 

Les vergers à hautes-tiges peuvent être fré-

quentés par plusieurs espéces de chauves-

souris qui, en plus d’y trouver le couvert, y 

trouvent parfois le gîte ! Ces milieux sont 

le territoire de chasses pour la Sérotine 

commune, l’Oreillard roux, la Noctule de 

Leisler, la Noctule commue et le murin de 

Bechstein qui trouvent leurs proies de la 

strate herbacée à la cime des arbres.

La principale source de nourriture pour 

les chauves-souris de nos régions est 

l’entomofaune : Papillons, moustiques, 

mouches, scarabées, et autres insectes 

constituent des mets de choix pour ces 

mammiféres nocturnes. Chaque espéce 

de chauve-souris présente cependant 

un régime alimentaire particulier et est 

plus ou moins spécialisée dans sa tech-

nique de chasse. Ainsi les vergers peuvent 

constituer une ressource alimentaire pour 

plusieurs espéces de chauves-souris. Les 

espéces dites « glaneuses » iront ramasser 

les insectes non volants ou posés sur les 

hautes herbes et sur les feuilles des arbres 

alors que les espéces qui chassent en vol 

feront de multiples acrobaties pour se 

saisir des papillons, moustiques et autres 

insectes volant à toutes les hauteurs entre 

le sol, la canopée et jusqu’à plusieurs cen-

taines de métre de hauteur.

Une faible diversité ou une faible 

biomasse d’insectes constitue l’un 

des facteurs limitant la présence de 

chauves-souris dans les vergers. Cette 

pauvreté en entomofaune résulte géné-

ralement de l’absence de strate herbacée 

ou de sa faible diversité, elle-même due 

à des fauches trop réguliéres et précoces 

ou à des traitements phytosanitaires. De 

la même maniére, le traitement des fruits 

contre les insectes restreint fortement 

la biomasse de l’entomofaune présente, 

poussant parfois les chauves-souris à 

déserter les vergers à hautes-tiges pour 

chercher des zones de chasse plus riches. 

Les différentes méthodes de gestion et 

d’exploitation des vergers influencent in-

directement la présence de chauves-sou-

ris, qui peuvent pourtant s’avérer être de 

précieuses alliés pour les agriculteurs ou 

les particuliers qui récoltent les fruits. En 

effet, bien que les chauves-souris soient 

sélectives concernant les insectes qu’elles 

consomment, elles savent aussi tirer pro-

fits d’une source de nourriture abondante, 

cela même si la proie concernée s’écarte 

un peu de son menu habituel. Différents 

chiroptérologues dans différentes régions 

de France s’accordent aujourd’hui à dire, 

photos et analyses de guano à l’appui, 

que les chauves-souris sont des auxiliaires 

de cultures trés intéressants. Plusieurs es-

péces ont été observées concentrant leurs 

efforts de chasse sur des émergences d’in-

sectes ravageurs et diverses études ont déjà 

chiffrées le service écosystémique rendu 

par les chauves-souris dans les cultures.

Plus encore qu’un réservoir alimentaire, 

les vergers à hautes-tiges comportent 

des arbres fruitiers qui peuvent en vieil-

lissant constituer des gîte prisés par les 

chauves-souris. Une cavité créée suite à 

la chute d’une branche ou creusée par 

un pic, un morceau d’écorce décollée 

ou une branche fendue peuvent s’avérer 

favorables à l’accueil des chauves-souris. 

Celles-ci peuvent s’y abriter seules ou s’y 

regrouper, les occuper pour leur léthar-

gie hivernale, de maniére ponctuelle en 

transit ou même y mettre bas et y élever 

les jeunes. En régle générale une colonie 

de chauve-souris utilise tout un réseau de 

gîtes plus ou moins éloignés les uns des 

autres et sont fidéles à leurs gîtes d’an-

nées en années. La raréfaction des vieux 

arbres et des cavités naturelles associées 

constitue également un facteur limitant 

au maintien des populations de chauves-

souris.

LT

Les chauves-souris sont des espéces mystérieuses de par leur activité 

essentiellement nocturne et leur discrétion. 
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Depuis des années, Bruno Frey œuvre 

avec succès au soutien à la population 

de  Huppe fasciée dans le vignoble 

autour de Rouffach, au pied des Vosges 

(Cf. brèves).

Outre l’amélioration des biotopes par 

des travaux de débroussaillage, la créa-

tion d’espaces ouverts, la restauration 

de murs de pierres sèches et le soutien 

aux prairies maigres fleuries, il par-

vient notamment à favoriser l’espèce 

par l’installation de nichoirs à Huppe 

incorporés dans les murs de pierres 

sèches. Grâce à ces mesures, leur popu-

lation a considérablement progressé.

Bruno a, cependant, à plusieurs re-

prises, identifié des endroits appropriés 

sans qu’il y ait présence de murs de 

pierres sèches ce qui l’a amené à tester 

de nouvelles techniques dans le cadre 

du programme chevêche trinational 

BirdLife – LPO. L’une d’entre elles 

donne de bons résultats depuis envi-

ron 3 ans :  l’installation de nichoirs en 

bois dans les composteurs.

Il installe des caisses en bois dans des 

composteurs réalisés en structure bois. 

Ces caisses sont placées au fond du tas 

de compost partiellement vidé et net-

toyé, et ensuite recouvertes idéalement 

de branchages. 

« Si la caisse est recouverte de déchets 

verts (produits de tonte/déchets or-

ganiques domestiques) au lieu de 

branches, elle pourrit plus rapide-

ment », explique Bruno Frey.

Afin d’augmenter encore la durée de 

vie du nichoir, son couvercle est recou-

vert de carton goudronné.

Un trou d’entrée doit être percé dans la 

caisse en bois ainsi que dans la struc-

ture en bois du composteur à environ 

20 cm au dessus du sol. C’est pourquoi 

il est important, conseille Bruno Frey, 

de veiller à ce que le trou ne s’obstrue 

pas et ne soit pas masqué par la végé-

tation.

En 2019, 13 couples de Huppe fasciée 

ont niché dans des nichoirs en com-

posteur produisant 66 jeunes à l’envol!

Grâce à cette technique, la population 

de Huppe fasciée peut être davantage 

soutenue au pied des Vosges et proba-

blement aussi dans d’autres régions, 

même en l’absence de murs de pierres 

sèches ou de cabanes de vignes.   BF et JL

Dans le piémont vosgien, des nichoirs ont été incorporés dans les murs en 

pierres sèches ou installés dans les cabanes viticoles. Depuis quelques an-

nées, en parallèle, des nichoirs en bois ont été intégrés dans des composts.
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En janvier 2019 a débuté un nouveau 

programme transfrontalier destiné 

à mettre en œuvre des mesures de 

protection pour 6 espèces menacées 

sur la zone Ramsar du Rhin supé-

rieur ; ce projet durera 3 ans financé 

à 50% par l’Union Européenne, mobi-

lisera un vaste réseau d’acteurs.

Il fait suite au projet conduit entre 2016 et 

2018 par le LPO Alsace, l’ILN1 et le NABU2, 

dans le cadre du projet baptisé « Ramsar Rhi-

nature/Rams’Artenschutz ». Dans ce projet, 

22 espèces présentes sur l’ensemble de la 

zone du Rhin supérieur (de Bâle à Lauter-

bourg), labellisée Ramsar3, avaient été étu-

diées. Ces études ont permis de dégager, pour 

chaque espèce, côté allemand et côté fran-

çais, les protocoles de suivi utilisés, les me-

sures de conservation existantes, les menaces 

qui pèsent sur elles, etc. Parallèlement, un 

annuaire et un organigramme binationaux 

des acteurs intervenant sur le secteur avaient 

pu être établis. 

Le nouveau projet transfrontalier, nommé 

« Ramsar Biodiversité/Ramsar Biodiversi-

tät », auquel participent en outre BUFO4 et 

le GEPMA5, repose sur l’analyse de ce travail 

et se déclinera cette fois la mise en œuvre 

d’actions concrètes de protection, permet-

tant la pérennisation et le développement de 

6 espèces choisies parmi les 22 initialement 

étudiées : le Vanneau huppé, la Sterne pierre-

garin, le Râle d’eau et la Chevêche d’Athéna 

pour les oiseaux, le Murin de Bechstein pour 

les mammifères et la Rainette verte pour les 

amphibiens. Création de dépressions hu-

mides ou de mares, mise en place de radeaux 

gravillonnés, extension de roselières, instal-

lation de nichoirs spécifiques, amélioration 

du milieu de reproduction, sont quelques 

exemples de mesures qui seront réalisées.

alsace.lpo.fr/index.php/ramsar-biodiversite

AG

Nouveau record de huppe en Alsace : 

300 juvéniles de 78 couples, dont 13 

dans des nichoirs placé dans un com-

post.

La population de chevêche en Alsace 

continue de progresser : en 2019, 113 

territoires ont été identifiés. Grâce à la 

bonne année de souris, beaucoup de 

jeunes ont survécu.

Première pont de huppe dans le péri-

mètre suisse du projet depuis 1972 : 

Pour la première fois depuis des années, 

un couple de huppe a niché avec suces 

dans le nord-ouest des la Suisse en juin.

Samedi 2 novembre à Kappelen F 

(rendez-vous à 9h devant la mairie)

Samedi 9 novembre à Westhalten F 

(rendez-vous à 8h près de l’église) 

Samedi 16 novembre à Endingen/

Sasbach D (rendez-vous à 9h devant la 

gare d’Endingen)

Samedi 30 novembre à Kappelen F 

(rendez-vous à 9h devant la mairie)


